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Maire de Mauges-sur-Loire Chères habitantes, chers habi-
tants de Mauges-sur-Loire,

À l’aube d’une nouvelle année, 
je tiens à partager avec vous 
l’esprit qui guidera notre action 
collective en 2025 : la valeur de 
proximité. Plus qu’un simple mot, 
la proximité est l’essence même 
de notre commune, ancrée dans 
les liens entre nos 11 communes 
déléguées et dans les relations 
humaines qui tissent notre quoti-
dien. Elle sera notre fil conducteur 
pour renforcer les services, les 
solidarités et le vivre-ensemble 
qui font la richesse de Mauges-
sur-Loire.

Cette période de fêtes est l’occa-
sion de célébrer cette proximité, 
en prenant soin de nos proches et 
de nos voisins. Que ce soit autour 
d’un repas convivial ou d’un geste 
de solidarité, l’esprit de Noël nous 
rappelle combien le lien humain 
est précieux. Je vous adresse mes 
vœux chaleureux pour des fêtes 
joyeuses et lumineuses.

Le mois de janvier sera rythmé 
par nos traditionnelles cérémo-
nies des vœux, organisées en 2025 
dans chacune des 11 communes 
déléguées. Ce moment d’échange 
et de partage est une opportu-
nité unique de nous rencontrer, 
d’échanger et de vous présenter 
les grands projets à venir.

Ensemble, faisons de 2025 une 
année placée sous le signe de la 
proximité, où chacun trouve sa 
place et contribue à notre dyna-
mique collective.

À cet effet, je vous souhaite donc 
tous mes meilleurs vœux pour 
l’année 2025, et vous dis le plaisir 
de vous retrouver dès janvier pour 
continuer à construire ensemble 
l’avenir de Mauges-sur-Loire.

Gilles PITON 
Maire de Mauges-sur-Loire.

Vice-Président du Conseil 
départemental de Maine-et-Loire.

Gilles Piton
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MUNICIPALE
AU COEUR 
DU SERVICE

Demandez les
statistiques des
réseaux sociaux !

Le service 
Social-Santé- 
Gérontologie

2520

ACTUALITÉS

ON VOUS
RÉPOND !

CA SE PASSE ICI DOSSIERON FAIT QUOI

ÇA SE PASSE
DANS LES MAUGES

LES TALENTS
DU TERRITOIRE

PORTRAIT
MAULIGÉRIEN

Toutes les actus de

la commune

C’est quoi un 
chaussidou ?

Les infos des assos ! Tout savoir
sur le Plan Local
d’Urbanisme

L’agenda pour ne rien 
rater des événements

Les actus du
territoire

Meilleurs Apprentis de 
France, de l’apprentissage 
à l’excellence !

André Trottier, 
l’amoureux 
des abeilles

26

09 1412

28 - 31 32 34
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Fin du chantier de réaménagement  
Rue Nationale à Montjean-sur-Loire

Marché de noël au Moulin de l’Epinay 
La Chapelle-Saint-Florent  –  14 décembre

Petites Cités d’Anjou en Lumière 
Saint-Florent-le-Vieil – 13 décembre
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Retour en images sur  
les événements marquants  
de ces derniers mois

Petites Cités d’Anjou en Lumière 
Saint-Florent-le-Vieil – 13 décembre

Installation d’une exposition de cartes postales  
Montjean-sur-Loire autour de l’église Saint-Symphorien

Randonnée Octobre Rose 
en présence du Préfet de Maine et Loire, 
Philippe Chopin – La Pommeraye – 6 octobre
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ATTENTION AUX
ARNAQUES !

À VOUS
DE CHOISIR !

Depuis septembre dernier, une fausse agence 
de communication les contacte en prétendant 
agir au nom de la mairie. Elle propose une paru-
tion dans le magazine municipal contre une 
contribution financière. Restez sur vos gardes ! 
La mairie ne sollicite jamais de paiement pour 
une parution. Par ailleurs, la commune ne fait 
pas de promotion des commerces dans son 
magazine. Depuis quelques mois, une recrudes-
cence de démarches commerciales abusives ou 
mensongères est observée à Mauges-sur-Loire 
comme les faux conseillers en rénovation éner-
gétique. Soyez vigilants !

C’est vous, habitants de Mauges-sur-Loire, qui 
allez décider de la nomination de cette salle. Pour 
cela, rien de plus simple. Il vous suffit de remplir 
le coupon réponse ci-dessous en choisissant par-
mi les 3 propositions ci-dessous et de le déposer 
dans l’une des mairies déléguées, ou d’envoyer 
votre préférence par mail à l’adresse suivante :  
communication@mauges-sur-loire.fr
Pour connaître les résultats, rendez-vous sur  
nos réseaux sociaux ou sur notre site web :
www.mauges-sur-loire.fr 

La mairie de Mauges-sur-Loire 
tient à alerter les commerçants 
de la commune sur une arnaque 
identifiée. 

La salle de tennis de La Pommeraye 
anciennement propriété de la Ligue 
de Tennis des Pays de La Loire et 
rachetée par la commune en 2024 
est à la recherche d’un nom ! 

Nom :

Commune déléguée :

Salle de tennis – La Pommeraye 

Prénom :

Salle Joséphine Baker Salle du Vaujou Salle Yannick Noah
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Les sollicitations des pompiers n’ont cessé 
d’augmenter en Maine-et-Loire, avec une augmen-
tation de 16% depuis 2022. À Mauges-sur-Loire, les 
sapeurs-pompiers ont réalisé 823 interventions en 
2023. Seulement 1 appel sur 7 débouche sur une 
intervention du SDIS. En effet, certaines situations, 
bien qu’importantes, ne nécessitent pas une inter-
vention des sapeurs-pompiers. Ayons, ensemble, le 
bon réflexe !

 JE N’APPELLE PAS LES POMPIERS POUR :

•  La destruction des nids d’hyménoptères 
(ex. : guêpes, frelons), sauf en cas d’urgence, 
ce service relève des prestataires privés.

• La divagation des animaux
•  L’ouverture de portes sans menace immédiate 

(à confier à un serrurier).
• Une ou des personnes bloquées dans un ascenseur
•  Des fuites d’eau non critiques 

(faire appel à un plombier).
•  Du tapage nocturne 

(relevant de la police ou de la gendarmerie).

Ces situations mobilisent inutilement les res-
sources et les lignes téléphoniques, empêchant les 
sapeurs-pompiers de répondre réactivement aux 
urgences vitales.

UNE URGENCE, 
ALLO LES POMPIERS ? 
Les sapeurs-pompiers de Mauges-sur-Loire (casernes du Pélican et de Saint-
Florent-le-Vieil) sont toujours à la recherche de pompiers bénévoles pour faire 
face au flux des demandes d’intervention.

En cas d’urgence, 
qui appeler ? 

Situation de péril ou accident 
Pompiers : 18 / 112

Urgence médicale 
SAMU : 15 / 112

Signaler une infraction 
Police Secours : 17 / 112

Urgence gérée par SMS 
Urgence SMS : 114
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Le recensement des Mauligériens en 2025
À partir du 16 janvier 2025, certains foyers de la com-
mune recevront un document pour participer au 
recensement annuel. Cette démarche vise à évaluer 
les besoins des communes de plus de 10 000 habi-
tants. Les logements sélectionnés pourront répondre 
en ligne ou, en cas de difficulté, être accompagnés 
par un agent recenseur pour remplir un questionnaire 
papier. Un rendez-vous pourra être fixé lors du premier 
passage de l’agent.

Bientôt 16 ans ? Pensez au recensement !
Tout français âgé de 16 ans doit spontanément se 
faire recenser auprès de sa mairie déléguée en vue de 
participer à la Journée Défense et Citoyenneté (JDC). 
Cette demi-journée, obligatoire, permet de rappeler à 
chacun que notre liberté à un prix. Chaque personne 
recevra sa convocation environ 1 an après la date de 
son recensement.

L’état civil 2024 en chiffres
Il est l’heure du traditionnel coup de projecteur sur 
l’état civil de Mauges-sur-Loire pour 2024 :

Informations collectées
en novembre 2024.

Le Marillais

Beausse

Saint-Florent
le-Vieil

Botz
en-Mauges

La Chapelle
St-Florent

La Pommeraye

Montjean
sur-Loire

St-Laurent
de-la-Plaine

Bourgneuf
en-Mauges

Le Mesnil
en-Vallée

St-Laurent
du-Mottay

Le Marillais

12
4
4
19

St-Florent
le-Vieil

20
5
14
17

St-Laurent
du-Mottay

6
0
3
2

Le Mesnil
en-Vallée

5
3
6
9

Montjean
sur-Loire

24
9
19
41 La

Pommeraye

21
14
12
50

St-Laurent
de-la-Plaine

18
4
8
4

Bourgneuf
en-Mauges

4
5
2
3

Beausse

5
0
0
1

Botz
en-Mauges

10
1
2
5

La Chapelle
St-Florent

7
6
6
5

Chiffres clés : 

220
Recensements citoyens : 

jeunes de 16 ans 
recensés entre janvier 

et septembre 2024

Naissances
PACS
Mariage
Décès

RECENSEMENT, JDC,

ÉTAT CIVIL 2024 :
les informations

À NE PAS LOUPER
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ÇA SE 
PASSE 
ici !

Le 1er et 2 mars, 1200 céphaloclastophiles, ou plus com-
munément amateurs de puzzle, sont attendus à la salle 
des jardins de l’Anjou à La Pommeraye pour participer 
à la nouvelle édition des 24h Puzzle France. Si l’épreuve 
reine est déjà complète depuis longtemps, il reste des 
places dans les compétitions parallèles de 2h en solo ou 
duo.  « Ce sera une très belle édition » annoncent Rachel 
Dupont et Elisabeth Cailleau « avec des équipes venant 
des quatre coins des Mauges, de France et même 
d’Europe ». Grâce aux bénéfices des deux dernières édi-
tions, l’association Parta’jeu réalise un de ses objectifs : 
offrir du matériel coûteux à des établissements d’ac-
cueil. Elle vient justement d’offrir à la Maison Rochas 
du Mesnil-en-Vallée, une Tovertafel, un vidéoprojecteur 
interactif fixé au plafond et projetant sur une table, pour 

accompagner les personnes en situation de handicap 
dans leur quotidien. Les animateurs et les soignants ont 
été formés pour utiliser cet outil qui fait travailler les rési-
dents, les apaise et crée du lien entre eux.

Une inauguration s’est déroulée le 22 novembre dernier 
et, vu les sourires sur les lèvres de tous, la venue de ce 
nouvel outil ludique fait des heureux.

Une table
numérique 
à la Maison Rochas

Santé    l     Economie     l     Initiatives     l     Loisirs

Beausse

Botz-en-Mauges

Bourgneuf-en-Mauges

La Chapelle-Saint-Florent

La Pommeraye

Le Marillais

Le Mesnil-en-Vallée

Montjean-sur-Loire

Saint-Florent-le-Vieil

Saint-Laurent-de-la-Plaine

Saint-Laurent-du-Mottay

Inscriptions jusqu’au 31 janvier 
Entrée gratuite - Restauration sur place 
Pour plus d’informations : partajeu49.com
      @Association-Partajeu
      @partajeu

La Pommeraye

Le Mesnil-en-Vallée
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  Sport     l     Santé    l     Environnement     l      Culture

Le club d’athlétisme de La Pommeraye aide 
les personnes qui souffrent d’affections 
longue durée ou de pathologie chronique à 
garder ou retrouver la forme, par la pratique 
d’une activité physique ou sportive. Chaque 
semaine, sur prescription et sous contrôle 
médical, une trentaine de personnes pra-
tiquent la remise en forme adaptée. Les 
séances sont animées par Michaël Morillon, 
coach formé à l’Athlé-Santé : « En fonction 
des différentes pathologies, et en lien avec 
les professionnels de santé, je personnalise 
les exercices que je propose au groupe ». 
Outre les bienfaits pour la santé, les partici-
pants apprécient la dimension collective de 
faire du sport ensemble, comme le souligne 
Florence : « Ce rendez-vous est devenu indis-
pensable pour mon équilibre de vie ».

Le Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) intervient 
auprès des personnes âgées, malades, en perte d’autono-
mie ou en situation de handicap, à leur domicile. Depuis 
2006, l’association qui gère la structure organise également 
des animations pour lutter contre l’isolement des patients. 
Un lundi par mois, les patients sont accompagnés dans 
une activité par les aides-soignants du SSIAD et des béné-
voles (repas, après-midis à thème, sorties…). Ces derniers 
assurent le bon déroulement des activités, en organisant le 
transport adapté des participants et en gérant l’accueil sur 
place. En donnant de leur temps, ils créent des relations 
bienveillantes et renforcent le lien social. « Les patients se 
rendent compte qu’ils ne sont pas tous seuls. Le SSIAD, 
fait passer du bon temps » souligne un bénévole. Face à 
une demande croissante, l’association cherche à recruter 
davantage de bénévoles de Mauges-sur-Loire pour conti-
nuer ces moments essentiels de partage.

Une maladie chronique ? 
La remise en forme 
adaptée peut vous aider 

Le SSIAD recherche 
des bénévoles pour ses 
activités mensuelles

La Pommeraye

Mauges-sur-loire

Contact : 02 41 72 76 45
direction@ssiadloiremauges.fr

Séances d’une heure les lundi, mercredi et vendredi, 
par groupes de 8 personnes. 
Salle Thierry Vigneron à La Pommeraye
Contact : michael@athletisme-lapommeraye.com 
ou 06 21 54 56 28
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La Pommeraye
La Pommeraye

Les Nuits de la Lecture reviennent à 
Mauges-sur-Loire pour une 9ème édi-
tion sur le thème du patrimoine. 
Samedi 25 janvier, les bibliothèques de 
Mauges-sur-Loire vous proposent une 
soirée d’animation de 17h à 21h, à la 
bibliothèque de la Pommeraye. Au pro-
gramme, des temps forts pour tous les 
âges : Bébés lecteurs, Super z’histoires 
pour les 3-6 ans, lectures pour les 6-12 
ans et un atelier sur Notre-Dame de 
Paris animé par la Micro-Folie. Cette soi-
rée sera rythmée par des interventions 
musicales en partenariat avec l’école 
de musique. Une adaptation théâtrale 
de La première gorgée de bière de  
Philippe Delerm par la compagnie Zig 
Zag Création se tiendra également à 
20h00 à la Salle Pomeria. 

La Pommeraye

Santé     l     Culture     l    Tourisme   l    Économie 

Ateliers, musique 
et théâtre : une Nuit 
de la lecture animée !

Plus d’informations :
mauges-sur-loire-pom.c3rb.org

Retrouvez vos
nouveaux commerces

Saint-Laurent-de-la-Plaine
• Studio Loire – Photographe et agence de communication 

Saint-Florent-le-Vieil
• Maison C’No – Couturière
•  Atelier PontPont – Espace de coworking :  

graphiste, illustrateur, motion designer, photographe...

Montjean-sur-Loire
• Phonème – Audioprothésiste

La Pommeraye
• Elise Eluard – Diététicienne nutritionniste

Montjean-sur-LoireSaint-Florent-Le-Vieil

Saint-Laurent-de-la-Plaine
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FE
VLITTÉRATURE

CÉRÉMONIES 
DE VŒUX

SPECTACLE

FENÊTRE SUR LOIRE

RÊVE À SONS - 
ÉDITION INDOOR

FOLIE CONCERT

JEUDIS ANIMÉS DE LA BOUT’

SPECTACLE DE 
CHANSONS FRANÇAISES

Jeu. 9 à 19h 
∙  Maison Julien Gracq,  

Saint-Florent-le-Vieil

∙  Découverte de l’univers littéraire de 

l’auteur Sébastien Berlendis. 

Modération par Guenael Boutouillet. 

Sam. 1er 

∙   Jardins de l’Anjou, La Pommeraye 

∙  22€

∙  Programmation : Diva Faune, 

No money kids, Nerlov, The last  

parade et Adikt

Sam. 1er à 16h30
∙  Micro-Folie - Abbaye mauriste, 

Saint-Florent-le-Vieil

∙  Gratuit

∙  Concert des élèves de l’école 

de musique à la Micro-Folie 

Mauges-sur-Loire, sur le thème 

« L’amour à la folie ! »

Jeu. 27 à 20h
∙  Salle Sainte-Madeleine, 

La Boutouchère, Saint-Florent-le-Vieil

∙  Chant et magie avec Emeline, 

Ameline et Rémi 

Sam. 8 et Dim. 9 
∙  Centre culturel,  

Montjean-sur-Loire

∙  Par Just’ Melody

Botz-en-Mauges
Lun. 13 à 19h
 ∙  Salle Polyvalente

La Pommeraye
Jeu. 9 à 18h30 
 ∙  Salle Poméria

Saint-Laurent-de-la-Plaine
Ven. 10 à 18h30 
 ∙  Salle du Mille club

Le Marillais
Sam. 11 à 10h 
 ∙  Salle Béthanie

Saint-Florent-le-Vieil
Sam. 18 à 10h 
 ∙  Abbaye mauriste

HIER EST UN AUTRE JOUR

PARFUM ET SUSPICIONS

Ven. 21 
∙  Théâtre des Rêveries,  

Saint-Laurent-de-la-Plaine

∙ Par le théâtre de l’Intermède

Du 28 Fev. au 16 Mars 
∙  Salle Sainte-Madeleine, 

La Boutouchère, 

Saint-Florent-le-Vieil

∙  Par la troupe La Bohème

THÉÂTRE

Infos
Retrouvez tous les 
événements sur le 

fil des assos 
mauges-sur-loire.fr et 
sur les réseaux sociaux 

de la commune

LITTÉRATURE

FENÊTRE SUR LOIRE

Jeu. 6
∙  Maison Julien Gracq,  

Saint-Florent-le-Vieil

∙  Découverte d’un univers littéraire. 

Avec l’auteur IRAN. 

Saint-Laurent-du-Mottay
Mar. 21 à 18h30 
 ∙ Mairie déléguée - Salle Prévôtale

Montjean-sur-Loire
Ven. 24 à 18h30 
 ∙  Centre culturel

Bourgneuf-en-Mauges
Lun. 27 à 18h30 
 ∙  Salle Charlie Chaplin

La Chapelle-Saint-Florent
Mar. 7 à 18h30 
 ∙  Salle de la Charmille

Beausse
Ven. 17 à 18h30 
 ∙  Salle Bélisa

Le Mesnil-en-Vallée
Sam. 25 à 10h 
 ∙  Salle Anjou
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IJEUDIS ANIMÉS DE LA BOUT’

Jeu. 6 à 20h
∙  Salle Sainte-Madeleine, 

La Boutouchère, 

Saint-Florent-le-Vieil

∙  Théâtre d’impro par 

Les fêlés du buccal

Jeu. 13 à 20h
∙  Salle Sainte-Madeleine, 

La Boutouchère, 

Saint-Florent-le-Vieil

∙  Chorale du collège Cathelineau

On
   fait 
quoi ?

THÉÂTRE CADOHIFADEN

LES BALADINS DU VAL 
D’AUXENCE

THÉÂTRE LES 3 COUPS

24H PUZZLE FRANCE

WEEK-END CULTUREL

Sam. 1er, Dim. 2 et Sam. 8 
∙  Salle de la Baronnerie (salle 

communale), Botz-en-Mauges

∙  Par la troupe Cadohifaden

Sam. 8 
∙  Salle Belisa, Beausse

∙  Par la troupe Cadohifaden

21 ,22, 23, 26, 28 et 29 Mars 
∙  Salle Cathelineau, 

Saint-Florent-le-Vieil

∙  Par la troupe du Théâtre Les 3 Coups

Sam. 1er et Dim. 2
∙  Jardins de l’Anjou et salle 

Coubertin, La Pommeraye 

∙  Plus d’informations page 9

Sam. 29 et Dim. 30
∙  Espace aux 3 jardins, 

Bourgneuf-en-Mauges

M
A

R
THÉÂTRE

ANIMATIONS

REGARDS SUR LE CINÉMA

LES ŒUVRES EN MUSIQUE

CINÉ-CONCERT 

SPECTACLE JOE HISAICHI

Jeu. 13
∙ Cinéma Grand Ecran, La Pommeraye

∙  Festival de films européens en 

partenariat avec les salles voisines 

(Chalonnes, Ingrandes et Cinévillages)

Dim. 16 à 15h
∙ Abbaye de Saint-Florent-le-Vieil

∙ Gratuit

∙  Les élèves de l’école de musique de 

Mauges-sur-Loire proposent des 

intermèdes musicaux durant la visite 

commentée de l’exposition En miroir 

de Pierre Mabille.

Mar. 18 à 16h
∙ Cinéma de la Pommeraye

∙ Gratuit

∙  Ciné-concert des élèves de l’école de 

musique, en partenariat avec l’asso-

ciation Grand Ecran de la Pommeraye 

Dim. à 14h et 17h
∙ Centre culturel de Montjean-sur-Loire

∙  Gratuit

∙  Grand spectacle autour des œuvres 

de Joe Hisaichi, compositeur japonais,  

rassemblant l’ensemble des élèves et 

professeurs de l’école de musique de 

Mauges-sur-Loire

CINÉMA

MUSIQUE

LITTÉRATURE

FENÊTRE SUR LOIRE

Jeu. 6 à 19h
∙  Maison Julien Gracq,  

Saint-Florent-le-Vieil

∙  Découverte d’univers littéraires des 

auteur·es Claire Baglin et Clément 

Camar-Mercier. 

Modération par Nathalie Prince. 
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PLU, C’EST QUOI
AU JUSTE ?

D’URBANISME
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D’URBANISME

Vous avez peut-être déjà entendu parler de PLU sans vraiment savoir 
ce que cela signifiait. Et pourtant, ce document important joue un 
rôle clé dans la manière dont notre commune se transforme et 
évolue. Dans ce dossier, nous allons vous expliquer, de façon claire 
et simple, ce qu’est le PLU, à quoi il sert, et pourquoi il est important 
pour tous les habitants. Pas besoin d’être un expert pour comprendre 
les bases : suivez-nous, c’est facile !

Qu’est-ce qu’un PLU ?
Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) est un 
document qui décrit l’avenir du territoire 
en matière d’aménage-
ment et d’urbanisation 
de la commune. Il fixe 
un projet global à une 
échelle de 10 à 15 ans qui 
va traiter des questions 
d’aménagement des 
mobilités, d’activités économiques, d’envi-
ronnement, de logement… Cela se traduit 
par des règles spécifiques sur la construc-
tion et l’aménagement des terrains selon 
des zones définies. Il est indispensable 
pour penser le développement de la ville 
le plus harmonieusement possible en 

préservant les espaces naturels, patri-
moniaux et l’unité architecturale 

de notre commune. Véritable 
pierre angulaire de la régle-

mentation communale, le 
PLU s’adresse à toute 
personne publique ou 

privée pour l’exécution de tous 
travaux ou toutes constructions. 

Un document complet     
Le Plan Local d’Urbanisme est constitué 
de plusieurs documents. En premier lieu, 
le rapport de présentation permet d’expli-
quer le projet urbain dans sa globalité en 
s’appuyant sur un diagnostic du territoire. 
Les différents objectifs du PLU sont détail-
lés dans un autre document fondamental 
: le Projet d’Aménagement et de Dévelop-
pement Durable (PADD). C’est la colonne 
vertébrale du PLU. C’est lui qui définit le 

projet sur 10-15 ans et fixe la trajectoire 
des règles en termes de développement 
durable. Vient ensuite le règlement gra-

phique. Il s’agit de la partie 
la plus importante du PLU. 
C’est une grande carte du 
territoire qui divise la com-
mune en zones, définissant 
la constructibilité possible 
sur chaque parcelle. Le PLU 

distingue 4 types de zones : agricoles, 
naturelles, urbaines et les zones à urba-
niser. Cette carte est suivie des règles à 
appliquer sur chacun des zonages en 
termes d’architecture, de construction et 
d’urbanisation :  c’est le règlement écrit. 
Enfin, les Orientations d’Aménagement 
et de Programmation (OAP), permettent 
de fixer des règles particulières sur un 
secteur. Elles sont globalement plus pré-
cises que les règles de base.

Un outil évolutif
Le PLU en place à Mauges-sur-Loire a 
été constitué et validé en 2019 par les 
élus de l’époque. Une révision globale 
interviendra à l’aube 2028. Cependant, 
des modifications peuvent intervenir 
au cours du projet. Elles permettent de 
faire évoluer seulement le règlement 
(écrit et graphique) et les orientations 
d’aménagement et de programmation 
(OAP) en fonction des remarques collec-
tées par le service Urbanisme de la Ville 
et de l’évolution des besoins de la com-
mune. Conduites par la commune, elles 
reposent sur la réalisation d’une enquête 
publique.

Dossier
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indispensable
pour penser le développe-

ment de la ville
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« J’ai contacté le service Urbanisme pour notre projet de gîte grande capa-
cité à Saint-Laurent-du-Mottay. Ce projet, en zone agricole, implique des 
règles spécifiques et le changement de destination d’un corps de ferme. 
Nous avons échangé avec le service urbanisme à plusieurs reprises, par 
mail, par téléphone et même à la mairie pour voir plus concrètement ce 
projet. Ils nous ont expliqué tout ce que nous pouvions faire, les règles qui 
s’appliquaient, et les matériaux que nous pouvions utiliser. J’ai été agréa-
blement surpris par la qualité des échanges qu’on a eu et sur leur disponi-
bilité. J’attends aujourd’hui un retour sur notre permis de construire. »

« Le PLU c’est l’affaire de tous, il est le garant de la recherche d’harmonie sur 
notre commune. C’est la clé de toutes les autorisations d’aménagement. 
N’hésitez pas à contacter le service Urbanisme qui reste à votre écoute 
pour vous guider dans vos démarches »

Jack Malinge

Nadège Moreau

HABITANT DE SAINT-LAURENT-
DU-MOTTAY 

ADJOINTE À L’URBANISME-
HABITAT 

« Il est important de prendre en compte l’intégralité des documents du Plan 
Local d’Urbanisme avant de déposer un dossier. Après le dépôt, un accord 
ou un refus sera donné sur le dossier tel qu’il a été déposé. Cela peut donc 
vous éviter de refaire la demande pour un léger détail. Le service Urbanisme 
est aussi présent pour vous aider ! »

Olivier Gardinot-Milet

CHEF DE SERVICE
URBANISME 

IL
S
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LA

DU PLU :
modification

QUELLES 
ÉTAPES ?

Rédaction d’un projet de 
modification dans le 

respect du cadre juridique, 
par le service urbanisme,  

assisté d’un bureau d’études
DURÉE DE 4 À 5 MOIS

Temps de réponse de la commune aux 
commentaires et questions des partenaires

DURÉE DE 1 À 2 MOIS
Le saviez-vous ? 85 remarques ont été noti-
fiées lors de la modification du PLU en 2024

La commune peut modifier son projet de 
modification du PLU, en tenant compte des 

remarques formulées lors de la procédure. Le 
conseil municipal approuve la modification du PLU

DURÉE DE 2 MOIS

Consultation officielle des autorités parte-
naires. Lors de cette étape, le document 
déposé restera le même tout au long de 

la procédure de modification  
DURÉE DE 3 MOIS

1

L’enquête publique, à vous de jouer ! 
Les habitants peuvent consulter le dossier, 

les remarques des partenaires et les réponses 
apportées par la commune auprès de la Mairie 

de la Pommeraye, ou sur le site internet 
mauges-sur-loire.fr 

Les habitants peuvent faire part de leurs 
remarques ou de leurs questions au 
commissaire enquêteur, lors de ses 

permanences, ou aux coordonnées indiqués 
dans l’annonce de l’enquête publique. 

DURÉE MINIMUM DE 15 JOURS
Le saviez-vous ? 66 remarques ont été notifiées 

lors de la seconde modification du PLU

Temps d’échanges avec les 
autres autorités partenaires 

(Mauges Communauté, État...) 
DURÉE DE 1 MOIS

Remise du rapport du 
commissaire enquêteur

Il remet un rapport indiquant l’en-
semble des remarques des parte-
naires et des habitants. Il donne 
également son avis sur le projet

2

3

4

6

7

5
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FOCUS
Le rôle du commissaire enquêteur, désigné par le tribunal administratif :

•  Prendre connaissance du dossier de modification puis donner son avis

• Collecter les remarques des habitants

•  Fournir des éléments de réponse aux habitants sur la modification du PLU

Dossier

Dossier
D

os
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r

Soyez attentifs aux 
panneaux jaunes !
En amont de l’enquête publique, afin d’en faire 
la publicité, la commune affiche des « avis d’en-
quête publique » sur l’ensemble du territoire. Le 
format est spécifique et encadré : une affiche 
jaune, avec un texte en noir. Ces panneaux 
jaunes sont positionnés dans les lieux où la 
modification du PLU pourrait avoir un impact. 
Si vous voyez un de ces panneaux, consultez-le ! 

Plus de 60 avis affichés pour la 2ème 

modification du PLU 
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Fenêtre de toit

Panneaux photovoltaïques

Travaux d’agrandissement

Construction d’une piscine 
enterrée 

Ravalement de façade

Modification de toiture

Ouverture (fenêtre, porte)

Création d’une surface en dessous : Permis de construire
Pas de création de surface en dessous : Déclaration préalable

Surface < 20 m2 :
Déclaration préalable
Surface > 20 m2  :
Permis de construire

Déclaration préalable

Déclaration préalable

Déclaration préalable

Déclaration préalable

Non couverte : déclaration préalable
Couverte : permis de construire

Clôture et portail

Abri de jardin

Sur voie et emprise publique : 
Déclaration préalable
Limite séparative : 
dispense de demande mais respect du PLUDe 5 à 20 m2 : Déclaration préalable

De 20 à 40 m2 (surface totale < 150 m2) : Déclaration préalable
De 20 à 40 m2 (surface totale > 150 m2) : Permis de construire
> 40 m2 : Permis de construire

Contact du service Urbanisme :
02 41 39 80 54 - urbanisme@mauges-sur-loire.fr

Comment appliquer le PLU chez soi ? 
Le PLU s’applique à tous les projets qui nécessitent une autorisation d’urbanisme, et globa-

lement tout ce qui concerne la construction. Comprendre les règles d’urbanisme n’est pas si 

simple ! N’hésitez pas à contacter le service Urbanisme qui répondra à vos questions pour votre 

projet. En attendant, voici un schéma récapitulatif des démarches à effectuer pour vos projets.

Attention, en cas de non-respect des règles du PLU ou sans autorisation d’urbanisme adap-
tée à vos travaux, vous risquez des sanctions pénales.
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À Mauges-sur-Loire, le service Social-Santé-Gérontologie 
et le CCAS s’inscrivent au cœur de l’accompagnement 
des habitants, en réponse à des enjeux de territoire, liés 
au vieillissement de la population, à la santé, au logement 
et à la solidarité. 

Accompagner le vieillissement de la population 
Avec une forte augmentation du nombre des personnes 
de plus de 70 ans d’ici 2030, une veille constante est 
assurée par le service Social-Santé-Gérontologie sur 
les parcours de vie des personnes âgées, notamment 
en matière d’habitat et de santé. Trois résidences, une 
résidence autonomie et deux résidences services, pou-
vant accueillir 121 résidents - s’inscrivent dans le schéma 
gérontologie communal. Ces structures, animées par une 
équipe de 18 agents, proposent des prestations variées : 
restauration, téléassistance, animations et accompagne-
ment au séjour. L’objectif central est de maintenir au 
maximum l’autonomie des résidents, tout en favorisant 
les liens sociaux et intergénérationnels.

Améliorer l’accès au soin et la prévention 
L’attractivité et la qualité des services de santé constituent 
un autre axe prioritaire. Le service Social-Santé-Géron-
tologie œuvre pour une offre médicale diversifiée et 

Pour chaque numéro, la rédaction vous 
présente les services de Mauges-sur-
Loire, leurs missions, leur organisation 
et les projets qu’ils mènent pour les 
habitants. C’est au tour du service 
Social-Santé-Gérontologie de vous 
ouvrir ses portes. 

AU CŒUR DU SERVICE 
SOCIAL-SANTÉ-
GÉRONTOLOGIE 



accessible géographiquement à tous les habitants. L’amé-
lioration du maillage territorial est une priorité, avec des 
efforts spécifiques pour renforcer la présence de profes-
sionnels de santé, notamment dans le domaine dentaire. 
Des actions de prévention ciblées sont également mises 
en place, comme la création d’espaces sans tabac.

Participer à l’attribution des logements sociaux et à la 
lutte contre l’habitat dégradé
Le service est associé à la procédure d’attribution des 
logements sociaux et privilégie le lien avec les différents 
partenaires.

Solidarité et action sociale au cœur des missions 
Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) joue un rôle 
fondamental dans l’accompagnement des personnes en 
situation de vulnérabilité. En plus de ses missions légales, 
telles que l’aide sociale et la domiciliation, le CCAS soutient 
financièrement des personnes et familles en situation de 
précarité. Chaque demande est examinée par une com-
mission, après une évaluation réalisée par un travailleur 
social, en collaboration avec des organismes comme le 
Département, la CAF ou la MSA. 

Parmi les dispositifs d’aide proposés, l’épicerie sociale 
Soli’Market joue un rôle clé. Elle permet aux bénéficiaires 
d’accéder à des produits à seulement 10 % de leur coût 
réel. En 2024, 104 ménages ont ainsi été soutenus, soit 241 
personnes. Au-delà d’une aide alimentaire, Soli’Market est 
un espace d’accueil, d’échanges et de lien social avec des 
ateliers cuisine, un jardin pédagogique… autant d’occa-
sions pour sensibiliser les bénéficiaires à une alimentation 
saine et accessible. L’approvisionnement de l’épicerie 
repose sur des partenariats avec la Banque alimentaire, 
des producteurs locaux et d’autres acteurs du territoire. 
Le CCAS s’investit également dans des actions complé-
mentaires, comme un partenariat avec une mutuelle qui 
propose des tarifs avantageux aux habitants. Par ailleurs, 
un pass loisirs culture, accessible sous conditions de res-
sources, vient enrichir l’offre de soutien. 21
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favoriser les liens sociaux
et intergénérationnels
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      PAROLES    
D’AGENTS :   

RÉFÉRENTES
ADMINISTRATIVES
AU SERVICE SOCIAL- 
SANTÉ-GÉRONTOLOGIE 
Quelles sont vos missions principales au sein du service ?  
Anne-Philippe : Nous avons toutes les deux des rôles très polyvalents. 
Pour le CCAS, nous gérons les aides financières, Soli’Market, le Pass loi-
sirs culture, la domiciliation ou encore les aides sociales légales. Nous 
sommes aussi les interlocutrices pour l’attribution des logements 
sociaux et travaillons sur des projets comme la lutte contre l’habitat 
dégradé. En bref, nous devons être capables de se remplacer l’une et 
l’autre en cas de besoin.  

Comment est l’ambiance de travail ? 
Marie : C’est une ambiance très riche et humaine. Nos missions sont 
certes administratives, mais le relationnel occupe aussi une grande 
place. Nous échangeons avec les bénévoles, les béné-
ficiaires, les habitants, ainsi qu’avec les élus.
Anne-Philippe : Il y également une véritable entraide 
entre les services de Mauges-sur-Loire. Nous œuvrons 
pour la même collectivité, et ce sentiment de collabo-
ration renforce les liens entre les agents. 

Les moyens mis en place par la commune sont-ils 
satisfaisants ? 
Marie : Nous avons la chance de bénéficier d’une très belle salle de 
convivialité à Soli’Market que d’autres collectivités nous envient. Nos 
partenaires nous ont offert des éléments clés comme les étagères ou 
les armoires frigorifiques, et les bénévoles ont énormément contri-
bué, que ce soit pour la peinture ou la création du potager.

Quels retours recevez-vous des bénéficiaires Soli’Market ? 
Anne-Philippe : Les retours sont très positifs. Les bénéficiaires appré-
cient de pouvoir faire leurs courses comme tout le monde, avec la li-
berté de choisir leurs produits, et à des prix accessibles. Ce système 
leur permet de garder un ancrage dans la réalité tout en bénéficiant 
d’une aide.

Anne-Philippe Mesnard
et Marie Thibault, 

le relationnel occupe
aussi une grande place
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Chiffres clés : Les projets en cours 
ou à venir3

1
résidences : 

121 places et 18 agents

épicerie sociale : 
40 bénévoles et 3 agents

• Construction de la nouvelle résidence 
Bon Accueil à La Pommeraye 

• Réflexion sur la construction d’une nouvelle maison de 
santé à Saint-Florent-le-Vieil 

• Mise en place d’un espace sans tabac au jardin des 
couleurs à Saint-Florent-le-Vieil

• Diversification de l’approvisionnement des denrées à 
Soli’Market avec des produits de qualité et durables

24
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Expression de la minorité
Au moment où nous écrivons, la situation financière de la France est inquiétante. Les budgets communaux seront 
touchés par les coupes prévues par l’Etat et la Région. Comment préserver la solidité de politiques communales 
construites au fil du temps mais qui dépendent de financeurs dont nous ne maîtrisons pas les décisions ? En 2021, le 
conseil municipal a validé un programme d’investissements de 56 M€ sur 5 ans. Nous avions alors émis des doutes sur 
la capacité à le financer. L’augmentation du taux de la taxe foncière a été la réponse de la majorité mais peut-on taxer 
encore plus les propriétaires ? Si les ménages sont à 75% de propriétaires, ils ont un faible revenu avec pour la moitié 
moins de 21900 €/an. A l’évidence, non. Pour le budget 2025, Mauges-sur-Loire devra faire preuve d’imagination pour 
financer ses investissements sans recourir à une hausse de la fiscalité ou bien en reporter certains à des jours meil-
leurs. Malgré ces tensions budgétaires, les associations devront être soutenues au même niveau qu’en 2024 car elles 
assurent le lien social dans de nombreux domaines de la vie quotidienne. Elles ne sont pas une variable d’ajustement 
budgétaire. Les élus devront aussi préserver l’accès à la culture et les services à la population car nous avons plus que 
jamais besoin de solidarité, d’entraide et d’ouverture au monde.  Nous vous souhaitons une bonne année 2025.

MAUGES-SUR-LOIRE 

SUR LE WEB EN 2024

Top 3 des publications les plus likées

Top 3 des meilleures publications

108 VISITES/JOUR 26 000 VISITES/AN

Ouverture de la Paillotte des
Lucettes à Montjean-sur-Loire

Retour sur le passage de la Flamme 
Olympique à Saint-Florent-le-Vieil

Inauguration du parc de la
Garenne à Montjean-sur-Loire

131 J’AIMES
ET RÉACTIONS

127 J’AIMES 
ET RÉACTIONS 

177 J’AIMES ET 
RÉACTIONS  

RETOUR SUR LE PASSAGE DE LA 
FLAMME OLYMPIQUE  

105 J’AIMES

NOUVELLE ÉDITION DU MAGAZINE 
D’AVRIL DE MAUGES-SUR-LOIRE

74 J’AIMES

SUR SON VÉLO, ANTOINE 
GRASSET TRAVERSE L’EUROPE !  

112 J’AIMES

Mairie de Mauges-sur-Loire

Ville de Mauges-sur-Loire

@maugessurloire

SITE INTERNET

FACEBOOK

INSTAGRAM 209NOUVEAUX FOLLOWERS

Audience de l’agenda des assos 
et du fil des assos 

Audience

N°2
N°1

N°3

Stastistiques en novembre 2024
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C’est quoi un chaussidou ? 
Le chaussidou appelé aussi 
« chaussée à voie centrale 
banalisée » a été inventé en 1997 
en Suisse et aux Pays-Bas. 

Cet aménagement, intitulé ainsi pour la 
contraction des mots « chaussée » et « doux », 
est utilisé lorsque la chaussée est trop étroite 
pour implanter des voies cyclables classiques 
en plus des voies de circulation automobile. 
Il pointe depuis peu le bout de son nez dans 
nos centres-bourgs mauligériens, comme à 
Saint-Laurent-de-la-Plaine et à Saint-Laurent-
du-Mottay. Mais savez-vous comment ils 
fonctionnent ?ON VOUS

répond
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Le chaussidou partage la chaussée en 3 
voies : une voie centrale pour la circulation 
des voitures, camions ou motos et deux 
bandes cyclables pour la circulation des 
vélos et cyclomoteurs. Contrairement à une 
circulation habituelle, où chacun roule à 
droite de la chaussée, le fonctionnement 
de cet aménagement amène les auto-
mobilistes à circuler ensemble sur la voie 
centrale.

Sur un chaussidou, les cyclistes sont prio-
ritaires. Lorsque 2 véhicules se croisent à 
contre-sens, le conducteur se déporte sur la 
bande cyclable après s’être assuré de l’ab-

sence de cycliste. Si un cycliste est présent 
sur cette bande cyclable, le conducteur doit 
se positionner derrière lui en attendant que 
la voie centrale se libère.

Certaines incivilités sont remarquées et 
sanctionnées, comme l’arrêt et le station-
nement des véhicules à moteur, qui sont 
interdits et considérés comme gênants lors-
qu’ils se produisent sur les trottoirs ou dans 
les zones réservées aux cyclistes. Conformé-
ment à l’article R 417-10 du code de la route, 
tout arrêt ou stationnement gênant est 
puni d’une amende prévue pour les contra-
ventions de la deuxième classe.
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Vous avez une question à poser ? N’hésitez pas à nous la transmettre 
à l’adresse suivante : communication@mauges-sur-loire.fr, ou en 
vous rendant en mairie déléguée. Une sélection sera effectuée et 
nous y répondrons dans le magazine d'avril.
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PROPRIÉTAIRES : AMÉLIOREZ

VOTRE LOGEMENT.
Des aides pour

FINANCER VOS
TRAVAUX

Mauges Communauté a lancé en janvier 
2024 deux opérations programmées 
d’amélioration de l’habitat (OPAH) 
sur ses 6 communes pour 5 ans : 
une OPAH et une OPAH-RU*.

Les opérateurs Alter Public et Citémétrie sont mission-
nés pour animer cette opération. Ce dispositif offre 
aux propriétaires l’opportunité de rénover leurs loge-
ments grâce à des aides financières exceptionnelles 
et à un accompagnement personnalisé et gratuit. Ces 
opérations sont réalisées en partenariat avec l’Agence 
nationale de l’habitat (Anah), le Département de Maine-
et-Loire et les communes.* RU pour renouvellement urbain
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« On a fait installer un monte-escalier et une barre d’appui dans les toi-
lettes. Cela paraît simple mais on n’aurait pas entrepris ces travaux seuls, 
ça nous paraissait trop compliqué et trop cher. Grâce au dispositif OPAH 
et à l’accompagnement de Citémétrie, on a pu avoir de l’aide pour faire 
les papiers, il suffisait d’appeler pour poser une question dès que j’en 
avais une. Aujourd’hui on utilise le monte-escalier tous les jours, c’est plus 
facile pour tous les deux. Ça a été rondement mené, tout s’est bien passé, 
que du positif ! » Marie-Thérèse

« J’ai eu connaissance du dispositif OPAH-RU par bouche à oreille. J’avais 
besoin d’effectuer des travaux et des amis m’ont soumis l’idée de me 
renseigner sur ma Prime Rénov. La Maison de l’Habitat à Beaupréau-en-
Mauges m’a guidé vers le bon opérateur pour mon projet, Alter Public, 
qui m’accompagne aujourd’hui. Ce n’est pas dans mes habitudes de 
demander de l’aide alors j’ai mis un peu de temps avant de me lancer, 
mais c’est vraiment une opportunité d’avoir un programme de travaux 
complet. L’avantage c’est que j’ai des informations que je n’aurais pas 
forcément obtenu si j’avais été toute seule à effectuer la démarche. J’ai 
été dirigée vers les bons interlocuteurs, pour savoir quels corps de métiers 
solliciter. L’accompagnement d’Alter m’a enlevé une épine du pied. Et j’ai 
moi-même conseillé à un ami qui avait des travaux à effectuer de se ren-
seigner à la Maison de l’Habitat. Un rendez-vous est déjà organisé avec 
Citémétrie qui pourra l’accompagner pour son projet. »

Témoignagnes

Un accompagnement sur mesure des propriétaires
L’OPAH et l’OPAH-RU vise l’amélioration de 1 630 loge-
ments en 5 ans dans les Mauges grâce à 24,7 millions 
d’euros d’aides directes aux ménages. Les travaux 
éligibles : rénovation énergétique (isolation, menuise-
ries, chauffage, ventilation…), rénovation globale d’un 
logement dégradé, adaptation aux handicaps et pré-
vention de l’autonomie (remplacement de baignoire 
par douche, siège monte-escaliers, motorisation de 
volets…). Cette opération profitera aussi à l’économie 
locale et aux artisans du territoire qui seront sollicités.
 
Un parcours d’accompagnement simple 
en 5 étapes :
1.  Je me renseigne auprès de la Maison de l’Habitat 

pour savoir si mon projet est finançable et comment
2.  Je bénéficie d’un diagnostic de mon logement 

pour déterminer ou ajuster le projet (si mon projet 
est éligible)

3.  Je demande des devis auprès des artisans pour 
connaitre le coût du projet de rénovation

4.  L’opérateur qui m’accompagne sollicite les diffé-
rents financeurs potentiels

5.  Après acceptation de mes demandes d’aide, je fais 
réaliser mes travaux

Attention !  Il faut attendre le dépôt de dossier pour 
commencer les travaux qui doivent être réalisés par 
des professionnels du bâtiment, labellisés RGE pour 
la rénovation énergétique.

JEANNE

MARIE-THÉRÈSE

Besoin de conseils ? 
Contactez la Maison de l’Habitat 

au 02 59 29 00 90 ou rdv sur 
maugescommunaute.fr



Ç
a 

se
 p

as
se

 d
an

s 
le

s 
M

au
g

es
30

I  
 J

an
vi

er
  2

0
25

   
I

30
Ç

a 
se

 p
as

se
 d

an
s 

le
s 

M
au

g
es

Du 18 janvier au 15 mars, Mauges Communauté, le 
CPIE Loire Anjou et 9 associations de broyage locales 
vous proposent des opérations de broyage. L’occasion 
idéale d’apprendre à utiliser cette technique et de 
repartir avec du broyat, utile pour votre jardin, votre 
compost ou vos parterres. Le broyage des végétaux 
offre de nombreux avantages pour l’entretien de 
votre jardin et pour l’environnement. Cette pratique 

vertueuse permet de réduire le volume de végétaux à 
déposer en déchèterie, d’améliorer la qualité de votre 
compost, de créer un paillage naturel pour vos plan-
tations, d’enrichir votre sol, tout en faisant des écono-
mies d’énergie, de ressources et de temps.

NOUVEAU : Vous pouvez réserver votre créneau sur 
maugescommunaute.fr et profitez de cette oppor-
tunité pour valoriser vos végétaux !

 Mauges-sur-Loire avec les Copeaux   
 d’abord, Botz Environnement et Jardinat’

•  Vendredi 14 février de 10h à 12h  
– Déchèterie de Saint-Florent-le-Vieil (ZA Ribotte)

•  Samedi 15 février de 10h à 12h 
– Maison des associations de Botz-en-Mauges 
(18 rue de la Croix Rouge)

•  Samedi 15 mars de 14h à 17h 
– Verger Patrimonial de La Pommeraye 
(Accès entre les nos 17 et 19 rue des Amandiers)

OPÉRATION 
BROYAGE DE 
VÉGÉTAUX
PRÈS DE
CHEZ VOUS

C’est une invitation à explorer les Mauges que les 
auteurs passionnés vous proposent dans ce nouveau 
numéro des Cahiers des Mauges. « Les Mauges que 
l’on dit volontiers recluses et qui sont pourtant par-
courues – et depuis très longtemps – par un dense 
réseau d’itinéraires. Alors suivez-nous sur ces routes, 
sur ces chemins, par les voies d’eau et les voies fer-
rées, à vélo et même à cheval ! » Environnement, 
art, économie, initiatives solidaires, histoire, sport… 
au-delà du patrimoine, le sommaire de ce nouveau 
numéro est le reflet de la diversité et de la créativité 
des Mauges. Car les Cahiers des Mauges, c’est toute 
l’histoire, toute la vie des gens et d’un pays ! Rédigée 
bénévolement par des auteurs locaux aux talents 
et aux expériences variés, Les Cahiers des Mauges 
est une publication annuelle soutenue par Mauges 
Communauté.

En vente 10 € dans les librairies et maisons de la 
presse des Mauges.

LES MAUGES À LA
CROISÉE DES CHEMINS
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LES MAUGES À 
L’HONNEUR POUR 
LE RÉGION PAYS

DE LA LOIRE
TOUR 2025

RECETTES DE FÊTES 
100 % LOCALES

La 3e édition du Région Pays de la Loire Tour sera 
dans les Mauges le mercredi 9 avril 2025 ! Cette 
course cycliste professionnelle masculine se dé-
roule en 4 étapes, du 8 au 11 avril 2025, à travers 
les 5 départements des Pays de la Loire. Un évè-
nement d’envergure qui vise à mettre en lumière 
la beauté et la richesse du territoire ligérien. La 2e 
étape de la course partira de Cugand-La Bernar-
dière en Vendée pour rallier les Mauges à Beau-
préau sur 151 km. Une épreuve féminine profes-
sionnelle et amateur se déroulera avant la course 
masculine, sur le même parcours. Amateurs de 
sport, de spectacle et d’émotion, rendez-vous à 
Beaupréau pour assister à l’arrivée des coureuses 
et des coureurs cyclistes !

En manque d’inspiration pour surprendre vos 
convives lors de votre prochain repas ? On vous 
souffle une idée de recette locale, de saison et allé-
chante ! Cocktail bulles de fêtes, pommes & épices 
(pour 1 verre).

Ingrédients :
• 70 ml de jus de pomme brut
• 5 ml de vinaigre de cidre
•  1 cuillère à café de sirop de miel infusé au thym et 

aux 4 épices
• Crémant de Loire Brut (compléter le verre après 
avoir versé le mélange et les glaçons)
• Glaçons (2/3 dans le shaker et 2/3 dans le verre)

Préparation :
1. Le sirop de miel infusé au thym et aux 4 épices :
• 200 ml de miel & 100 ml d’eau, 
• 1 cuillère à café de 4 épices (ajuster en goutant), 
• 1 cuillère de thym ou 3 brins frais
•  Porter l’eau à ébullition puis réduire le feu, ajouter 

miel et condiments, remuer à l’aide d’une cuillère 
puis laisser tiédir et mettre au réfrigérateur.

2. Le cocktail
•  Verser tous les ingrédients dans le shaker, 

à l’exception du Crémant.
•  Ajouter des glaçons, puis secouer vigoureusement.
•  Double-filtrer à l’aide d’une passoire fine dans un 

verre rempli de glaçons.
•  Allonger la moitié du verre restant avec le 

Crémant, puis mélanger à l’aide d’une cuillère.

Recette réalisée à base du Crémant de Loire du 
Domaine Delaunay à Montjean-sur-Loire / Mauges-
sur-Loire. L’abus d’alcool est dangereux pour la 
santé, à consommer avec modération.
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MEILLEURS 
APPRENTIS DE 

FRANCE :  

LES TALENTS DU TERRITOIRE

NOS JEUNES ONT DU TALENT !
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Me challenger et 
repousser mes limites

Ils s’appellent Leila, Mathis, Axel, Kévin et Paulin 
et ont comme point commun d’avoir décroché 
un titre de Meilleur Apprenti de France en 2024 et 
d’habiter Mauges-sur-Loire. Ce concours annuel 
prestigieux permet aux jeunes apprentis de se 
confronter à leurs compères tout d’abord du 
Département puis de la Région. L’obtention d’une 
médaille d’or leur ouvre les portes de l’épreuve 
nationale. Au-delà de la compétition, pour beau-
coup d’entre eux leur participation était tout 
d’abord une question de défi personnel, comme 
nous l’indique Mathis. 

« J’ai participé au concours des MAF pour me 
challenger et repousser mes limites, mais aussi 
pour valoriser mon savoir-faire et ma passion pour 
mon métier. Le concours m’a permis de gagner en 
autonomie et en organisation. Il a aussi contribué 
à renforcer ma confiance et mes compétences ».

En 2024, 252 000 contrats d’apprentissage ont été 

signés en France. Ce cursus, où l’étudiant alterne 
entre monde professionnel et centre de forma-
tion, donne à chacun l’occasion de se confronter 
au monde du travail. « J’ai choisi l’apprentissage 
plutôt que des études classiques car il permet une 
immersion directe dans le monde professionnel. 
De plus, l’alternance entre la théorie et la pratique 
rend l’apprentissage plus dynamique et moins 
abstrait. Pour les jeunes hésitant entre l’apprentis-
sage et les études classiques, je leur conseillerais 
de bien réfléchir à leurs objectifs professionnels. 
Si vous êtes à l’aise et rapidement opérationnel, 
visez l’apprentissage », souligne Leila.

Pour chacun, cette immersion dans le monde du 
travail leur apporte une satisfaction personnelle 
renforcée par l’aide précieuse de leurs collègues 
ou tuteur. « J’apprécie l’ambiance de l’entre-
prise, la transmission du savoir et des techniques 
et la considération accordée aux apprenants », 
affirme Mathis. Ce sont aussi des passionnés de 
leur travail comme l’affirme Paulin « Ce qui me 
plaît dans mon métier c’est de me rendre utile 
en dépannant ou en créant une installation 
sanitaire pour améliorer le confort de la maison 
des clients » mais aussi conscient de la réalité  
« L’apprentissage permet de se rendre compte 
de la réalité du travail avec ses avantages et ses 
inconvénients », complète Axel.

Alors, quand pour eux est venu le choix de se lan-
cer dans l’aventure du concours des MAF, c’est tout 
d’abord avec l’objectif de rendre fier leur entou-
rage comme nous le précise Kévin : « J’ai participé 
au concours pour rendre fier tous ceux qui m’ont 
accompagné et soutenu. Je voulais me prouver à 
moi-même que j’étais capable d’être sur le devant 
de la scène et que l’apprentissage n’était pas des-
tiné aux cancres ». Même si l’aventure a demandé 
beaucoup de préparation et de travail à ces jeunes 
pour arriver à atteindre leur objectif, ils y voient 
tous une super expérience. « Ce concours m’a ren-
du fier ! » indique Axel. Une satisfaction en soit, et 
inévitablement une aventure intense qui restera 
gravée dans la tête de ces jeunes.

Le concours annuel des Meilleurs 
Apprentis de France (MAF) a pour but 
de valoriser le travail des jeunes en 
apprentissage. Destiné aux moins 
de 21 ans, de niveau CAP, BEP ou Bac 
pro, il attire chaque année plus de 
6 000 candidats répartis dans plus 
de 90 métiers. L’objectif est d’ouvrir 
des perspectives professionnelles 
pour ceux qui aspirent à l’excellence 
dans leur domaine. En 2024, 5 jeunes 
mauligériens ont décrochés une 
médaille dans ce concours.

Légende photo, de gauche à droite :

Kevin Foulonneau, 21 ans, Saint-Laurent-de-la-Plaine —  Argent départemental - Restaurant : Art de la table et du service
Axel Daudin, 18 ans, Saint-Florent-le-Vieil (la Boutouchère) — Argent régional - Jardins et espaces verts
Paulin Reulier, 16 ans, Le-Mesnil-en-Vallée —  Or régional - Installateur sanitaire 
Mathis Chauvigné, 17 ans, Saint-Laurent-de-la-Plaine —  Or national - Jardins et espaces verts
Leila Pillet, 17 ans, Montjean-sur-Loire —  Or départemental - Esthétique, Cosmétique, Parfumerie
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À 61 ans, André Trottier, est un amoureux des abeilles 
et un acteur clé de la lutte contre le frelon asiatique à 
Mauges-sur-Loire. Rencontre avec cet apiculteur et 
piégeur agréé, pour qui le frelon n’a plus de secret.

Qu’est-ce qui vous a motivé à vous enga-
ger dans la lutte contre le frelon ?
J’ai repris la miellerie de mon beau-père, 
apiculteur avant moi, qui m’a transmis son 
amour du métier. En 2017, face à l’invasion 
croissante des frelons asiatiques dans mes 
ruches, j’ai décidé de rejoindre l’ASAD (Asso-
ciation Sanitaire Apicole Départementale) 
afin de devenir piégeur agréé en passant 
une formation. Pour moi, en tant qu’api-
culteur, protéger mes abeilles face à cette 
menace était une évidence. Je fais aussi 
partie du GDON de Mauges-sur-Loire (Grou-
pement de Défense contre les Organismes 
Nuisibles) et j’interviens principalement 
dans les communes déléguées de Mauges-
sur-Loire. Je suis souvent appelé par les 
mairies déléguées pour retirer des nids qui 
se trouvent parfois dans des endroits inat-
tendus. Une fois, j’ai même dû détruire un 
nid caché dans un coffre à jouets ! Lorsque 
quelqu’un découvre un nid, il doit se tour-
ner vers sa mairie déléguée, qui contacte 
ensuite le GDON pour me faire appel. Cette 
intervention est gratuite pour les habitants. 
Je fais en sorte d’être disponible et d’interve-
nir rapidement pour apporter mon aide.

Quels conseils donneriez-vous aux habi-
tants de Mauges-sur-Loire pour se protéger 
des frelons ?
Pour limiter leur présence, je recommande 
d’agir dès le printemps. À cette période, les 
fondatrices sortent de l’hivernage et com-
mencent à construire leurs nids. Installer 
des pièges près des buissons fleuris est très 
efficace, car c’est là qu’elles viennent butiner. 
Ces pièges permettent de réduire considéra-
blement la formation de nids. En effet, une 
fondatrice en moins permet d’éviter la créa-
tion d’un nouveau nid. En 2018, une année 
particulièrement intense, j’ai détruit environ 
120 nids sur le territoire, notamment à Mont-
jean-sur-Loire et à La Pommeraye.

Êtes-vous investis dans d’autres associa-
tions mauligériennes ?
Même si je suis tout jeune retraité, je reste 
très actif. Je fais partie du Comité des fêtes 
de Montjean-sur-Loire, où je m’occupe de 
semer chaque année du chanvre dans un 
de mes champs, pour le festival De fibres en 
musique. Quand j’ai un peu de temps libre, 
j’en profite pour aller jouer à la boule de sable 
à la Pommeraye ou pour aller pêcher sur les 
bords de la Loire. Ce que j’apprécie le plus 
dans tout ce que je fais, que ce soit avec mes 
abeilles, mes interventions contre les frelons 
ou mes activités associatives, c’est le contact 
humain. Chaque rencontre est une occasion 
d’apprendre et de partager.

Je recommande d’agir 
dès le printemps
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PORTRAIT MAULIGÉRIEN

« Chaque
rencontre est
une occasion

d’apprendre et 
de partager  »
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Une année pour nous relier,
une année pour partager

VOEUX AUX HABITANTS

La Chapelle-Saint-Florent - Mar. 7 janv.  - 18h30 - Salle de la Charmille
La Pommeraye - Jeu. 9 janv. - 18h30 - Salle Poméria

Saint-Laurent-de-la-Plaine - Vend. 10 janv. - 18h30 - Salle du Mille Clubs
Le Marillais - Sam. 11 janv. - 10h - Salle Béthanie

Botz-en-Mauges - Lun. 13 janv. - 19h - Salle Polyvalente
Beausse - Vend. 17 janv. - 18h30 - Salle Bélisa

Saint-Florent-le-Vieil - Sam. 18 janv. - 10h - Abbaye
Saint-Laurent-du-Mottay - Mar. 21 janv. - 18h30 - Salle Prévôtale

Montjean-sur-Loire - Vend. 24 janv. - 18h30 - Centre culturel
Le Mesnil-en-Vallée - Sam. 25 janv. - 10h - Salle Anjou

Bourgneuf-en-Mauges - Lun. 27 janv. - 18h30 - Espace aux 3 Jardins

Création Atelier Samedi


